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�Création d'entreprise
Être accompagné dans son projet de création
Pour réussir votre projet de création d’entreprise, vous avez besoin de réunir autour de 
vous des spécialistes. Pour augmenter vos chances, vous serez appuyé par des experts qui 
vont vous aider à construire votre projet.
Vous pensez que le parcours d’un créateur est long  ? Compliqué  ? Il n’en est rien.  
Une équipe spécialisée vous guidera pas à pas. Avec vous, nous étudierons sa faisabilité. 
Étape par étape, nous construirons ensemble le plan opérationnel. 
Parce que vous avez les idées, parce que nous avons l’expérience, nous serons ensemble 
capables de réunir les conditions de votre réussite.

�Comptes prévisionnels
& business plan

Valider et construire son projet
Réaliser son projet de création d’entreprise, c’est agir en se dotant des moyens et des 
méthodes. Sa préparation passe par l’analyse de ses points forts et de ses faiblesses, de 
son positionnement pour se différencier de la concurrence.
La qualité la plus importante du créateur c’est le bon sens. Les questions qu’il se pose 
sont simples. Que dois-je financer ? Avec quel argent ? Quel sera mon chiffre d’affaires ? 
Les réponses à ces questions se traduisent par des comptes prévisionnels qui partent 
de vos objectifs. Mais ceux-ci sont-ils réalistes  ? Grâce à notre base de données de 
statistiques sectorielles et notre connaissance du tissu économique local, nous pour-
rons vérifier vos hypothèses. Ensemble, nous constituerons votre plan d’affaires et vous 
accompagnerons dans sa réalisation.

�Constituer sa société
Une construction juridique personnalisée
Créer une entreprise est toujours une affaire personnelle. D’une personne seule qui doit 
se battre avec la volonté de réunir toutes les conditions de la réussite.
Quel est le statut juridique le mieux adapté à votre projet ? Comment être certain 
d’avoir fait le bon choix ? Ces questions sont complexes. 
Vous devez disposer d’une vision neutre, objective et claire des implications légales de 
votre projet et vous savez que c’est affaire de spécialistes.
Pour rédiger les statuts, pour être certain que les formalités ont été correctement 
remplies, vous devez être accompagné.
Apporter à votre projet de constitution un cadre juridique adapté et sécurisé est notre 
métier. Nous engager à vos côtés et vous assister dans sa réalisation, notre vocation.

Création 
d'entreprise

�Statut du dirigeant
Choisir son statut fiscal et social
Le statut du chef d’entreprise est toujours une 
question fondamentale pour l’entrepreneur. Le 
choix est en effet lourd de conséquences en termes 
de fiscalité et de protection sociale.
Si, dans la majorité des cas, c’est la forme juridique 
de l’entreprise qui détermine ce statut, la situation 
personnelle du dirigeant et ses objectifs de rémuné-
ration doivent être pris en compte. Comment alors 
déterminer votre statut social ? À quel moment doit 
s’opérer le choix ?
Chaque cas est particulier. Pour choisir le sta-
tut le plus adapté à votre profession et 
à vos objectifs, nous analyserons votre situation. 
Pour que vous soyez certain que votre protection 
fiscale et sociale soit assurée, nous vous conseille-
rons sur le meilleur choix.

Xavier Ferreira
Dirigeant de la Taverne de Maître Kanter 
Montargis
« Bien qu’ayant déjà étudié mon prévisionnel, 
le réviser avec mon expert-comptable a permis 
de le finaliser et d’y intégrer des données 
plus précises. Cela m’a donné davantage 
de crédibilité auprès des banques, 
étape obligée du créateur d’entreprise à la 
recherche de financements. J’ai choisi un cabinet 
géographiquement proche, élément important 
pour une meilleure implantation dans le tissu 
économique local. »

Concrétiser
vos projets...

�Mise en société
d'une entreprise individuelle

Transformer votre entreprise individuelle en société
L’entreprise individuelle permet de bénéficier d’une grande souplesse administrative et 
comptable. Mais dès que l’activité s’accroît, l’entrepreneur a tout intérêt à passer en 
société. Les raisons sont nombreuses.
En exerçant votre activité sous une forme sociétaire, votre patrimoine sera mieux  
protégé. Vous serez capable d’engager de nouveaux projets en trouvant des partenaires 
plus facilement. Enfin, vous serez à même d’organiser la transmission de l’entreprise sans 
contrainte.
Vous avez décidé de donner de l’élan à votre entreprise  ? Notre expertise dans les 
domaines juridiques, fiscaux et patrimoniaux vous aidera à y voir clair. Pour vous  
permettre de concrétiser votre projet en toute sérénité, nous faciliterons et formalise-
rons sa constitution.
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